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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département des PYRÉNEES-ORIENTALES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

 

Date convocation Nombres de membres en exercice : 10 
17/02/2023 Nombres de membres Présents : 6 

Nombres de membres Absents : 4 
Date Affichage Nombre de procurations : 0 

17/02/2023 Nombre de votants : 6 

 

Séance du 23 Février 2023 

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-trois février à 20h30, le Conseil Municipal de cette 

Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur PETITQUEUX Philippe, Maire,  

 

Présents : BRILLIARD M, CORREIA J., DOMINGO J., PUJOL D., VAILLS S,  

Absents excusés : BADIE F, LAUBRAY. J, V. PICHEYRE, MIRAN P. 

Procurations : Pas de procurations 
 

Objet de la Délibération : 

ACTUALISATION DES PARCELLES CADASTRALES RELEVANT DU REGIME 

FORESTIER DE VILLENEUVE DE FORMIGUERES  

 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’en préalable à la 
révision de l’aménagement forestier de la forêt communale de Villeneuve de 
Formiguères, il apparaît nécessaire d’actualiser la liste des parcelles cadastrales 
relevant du régime forestier. 
 
Monsieur le Maire précise qu’à l’occasion du bilan foncier, une inexactitude et 
modifications cadastrales ont été détectées depuis l’édiction de l’arrêté préfectoral :  
 

- Parcelle C 225 elle a été découpée et renumérotée en deux parcelles C518 et 
C519. (Suite au découpage d’un périmètre de captage d’eau potable) 

Aujourd’hui, il convient donc de mettre à jour la liste des parcelles composant l’assiette 
foncière de la forêt communale de Villeneuve de Formiguères en y intégrant les 
changements cadastraux intervenus et, en apportant les rectifications nécessaires. 
 
Désormais, la liste cadastrale de la forêt communale de Villeneuve de Formiguères 

s’établit telle que ci-dessous :  

 

24/03/2023
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Commune  

de situation 
Sections 

N° 

parcelle 
Lieu-dit 

Surface totale 

(ha) 

Surface relevant 

du régime forestier 

(ha) 

Réal B 352  1.27 70    1.27 70    

Réal B 641  2.00 75    2.00 75    

Réal B 643  0.01 89    0.01 89    

Réal B 644  9.69 39    9.69 39    

Réal B 646  0.03 10    0.03 10    

Réal B 647  0.01 68    0.01 68    

Réal B 648  0.04 91    0.04 91    

Réal B 649  1.00 13    1.00 13    

Réal B 653  1.01 01    1.01 01    

Matemale A 32  0.63 00    0.42 00    

Matemale A 33  0.75 70    0.50 47    

Matemale A 44  0.68 10    0.45 40    

Matemale A 45  1.76 20    1.17 47    

Matemale A 46  38.81 60    25.87 73    

Matemale A 47  0.15 60    0.10 40    

Matemale A 49  1.47 90    0.98 60    

Matemale A 50  1.09 10    0.72 73    

Formiguères C 126  0.16 05    0.16 05    

Formiguères C 127  0.06 40    0.06 40    

Formiguères C 148  3.59 50    3.59 50    

Formiguères C 152  0.46 50    0.46 50    

Formiguères C 153  0.13 40    0.13 40    

Formiguères C 154  2.60 20    2.60 20    

Formiguères C 155  0.13 25    0.13 25    

Formiguères C 156  3.75 10    3.75 10    

Formiguères C 157  14.56 80    14.56 80    

Formiguères C 158  8.37 60    8.37 60    

Formiguères C 162  12.59 30    12.59 30    
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Formiguères C 163  0.42 80    0.42 80    

Formiguères C 164  0.32 50    0.32 50    

Formiguères C 165  0.80 20    0.80 20    

Formiguères C 168  0.18 55    0.18 55    

Formiguères C 169  0.03 55    0.03 55    

Formiguères C 217  0.25 60    0.25 60    

Formiguères C 222  0.52 00    0.52 00    

Formiguères C 223  0.52 80    0.52 80    

Formiguères C 224  0.89 60    0.89 60    

Formiguères C 225  6.73 50    6.73 50    

Formiguères C 228  4.53 00    4.53 00    

Formiguères C 230  1.47 80    1.47 80    

Formiguères C 233  3.17 50    3.17 50    

Formiguères C 234  0.02 60    0.02 60    

Formiguères C 235  

 
 

0.31 40    0.31 40    

Formiguères C 262  0.07 20    0.07 20    

Formiguères C 263  0.31 30    0.31 30    

Formiguères C 264  0.59 90    0.59 90    

Formiguères C 267  0.51 80    0.51 80    

Formiguères C 290  0.21 40    0.21 40    

Formiguères C 291  0.39 10    0.39 10    

Formiguères C 292  1.93 60    1.93 60    

Formiguères C 293  4.64 20    4.64 20    

Formiguères C 296  2.57 50    2.57 50    

Formiguères C 297  1.80 00    1.80 00    

Formiguères C 300  1.87 10    1.87 10    

Formiguères C 473  0.02 55    0.02 55    

Formiguères C 474  0.04 25    0.04 25    

Formiguères C 478  1.01 92    1.01 92    

Formiguères C 480  9.39 24    9.39 24    

Formiguères C 482  8.60 01    8.60 01    
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Formiguères C 484  7.88 35    7.88 35    

Formiguères C 486  12.01 57    12.01 57    

Formiguères 
C 488  12.25 11    12.25 11    

 
 
 
 
Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de bien vouloir se prononcer sur 
l’application du régime forestier aux parcelles ci-dessous mentionnées. 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de son Président et après en avoir délibéré 
 
DECIDE : 
 
D’appliquer le régime forestiers aux parcelles désignées ci-dessus, pour une nouvelle 
surface totale de 178.18 96 ha.    
 
AUTORISE M. le Maire à signer les documents correspondants 

 
 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus 
 

Le Maire,  

 
 
P. PETITQUEUX 
 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales, la présente délibération sera affichée en mairie pendant 
un mois, publiée au recueil des actes administratifs et transmise à l’autorité 
administrative compétente de l’État, Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales, en 
vue de devenir exécutoire.  
 
La présente délibération fera l’objet d’une publicité dans deux journaux diffusés dans 
le département des Pyrénées-Orientales.  
 
Voies et délais de recours : 
En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, toute personne 
intéressée peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui 
suivent la date de publication et/ou sa notification. 
À cet effet, elle peut saisir le Tribunal administratif de MONTPELLIER (Espace Pitot, 
6 Rue Pitot, 34063 MONTPELLIER CEDEX 02) d'un recours pour excès de pouvoir. 
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Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision et/ou d'un 
recours hiérarchique le représentant de l’État dans le département. Cette démarche 
proroge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit après l’écoulement 
d’un délai de deux mois suivant la réception de ce recours. L'absence de réponse au 
terme d'un délai de deux mois vaut décision de rejet implicite. Toutefois, lorsqu'une 
décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à 
nouveau courir le délai de recours. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

 

 
 
 

http://www.telerecours.fr/

